
 

 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Cantley tenue le 
mardi 14 novembre 2023 à 19 h au centre communautaire multifonctionnel situé 
au 6, impasse des Étoiles à Cantley – Salle du conseil municipal 
 
Présidée par M. le maire David Gomes 
 
Sont présents : 
 
Nathalie Bélisle,  conseillère du district des Monts (# 1)  
Jean Bosco,  conseiller du district des Prés (# 2)  
Philippe Normandin,  conseiller du district de la Rive (# 3)  
Jean-Charles Lalonde,  conseiller du district des Érables (# 5)  
Jean-Nicolas de Bellefeuille,  conseiller du district des Lacs (# 6) 
 
Absence motivée:  
 
Sarah Plamondon,  conseillère du district des Parcs (# 4)  
 
Sont aussi présents:  
 
M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier 
M. Derrick Murphy, directeur des finances 
Mme Krystelle Walsh, responsable des communications 
 
Soixante-six (66) personnes sont présentes dans la salle. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 14 NOVEMBRE 2023  

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 14 NOVEMBRE 2023  

 
4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

 
4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 

2023  

 
5. DIRECTION GÉNÉRALE  

 
5.1 Autorisation de procéder à un appel d'offres en vertu de l'article 

20 du Règlement numéro 562-18 relativement à la gestion 
contractuelle de la Municipalité de Cantley pour la couverture 
d'assurances collectives pour les années 2024 à 2026 - Contrat no 
2023-43  

 
6. GREFFE  

 
6.1 Adoption du Règlement numéro 715-23 modifiant le Règlement 

numéro 501-16 constituant le comité consultatif d'urbanisme 
(CCU)  

 
6.2 Adoption du Règlement numéro 717-23 modifiant le règlement 

numéro 672-21 constituant le comité consultatif en 
environnement et en développement durable de Cantley 
(CCEDDC)  

 
6.3 Adoption du calendrier des séances du conseil pour l'année 2024  

 
6.4 Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil 

municipal  



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

7. RESSOURCES HUMAINES  

 
7.1 Reconnaissance et officialisation du poste de « Responsable de la 

planification du territoire et du développement économique » et 
nomination de Mme Alexandra O'Brien-Lafontaine  

 
7.2 Point d'information - Tableau des embauches et mouvement de 

main-d'oeuvre  

 
8. FINANCES  

 
8.1 Adoption des comptes payés au 1er novembre 2023  

 
8.2 Adoption des comptes à payer au 2 novembre 2023  

 
8.3 Renouvellement des contrats d’entretien et de soutien des 

applications informatiques avec PG Solutions – Année 2024  

 
8.4 Adoption du Règlement numéro 719-23 modifiant le Règlement 

numéro 697-22 établissant les taux de taxes et la tarification des 
différents services pour l'année 2023  

 
8.5 Avis de motion et dépôt du projet de règlement - Règlement 

numéro 721-23 décrétant une dépense de 3 961 395 $ et un 
emprunt de 3 259 528 $ afin de consolider le déficit accumulé au 
31 décembre 2022 et l'affectation de la somme de 701 867 $ des 
soldes disponibles des règlements 572-19, 621-20 et 623-20  

 
9. TRAVAUX PUBLICS  

 
9.1 Acceptation provisoire et modification du tracé de rue du projet 

Domaine du Ruisseau IV - Phases I et 2  

 
9.2 Acceptation provisoire du projet Nature 360, secteur 8  

 
9.3 Réclamation de la subvention accordée dans le cadre du 

programme d'aide à la voirie locale (PAVL) - Volet Projets 
particuliers d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) 
- Remplacement d'un ponceau sur le chemin Townline - Contrat 
no 2020-16  

 
9.4 Renouvellement du contrat pour la collecte et le transport des 

ordures ménagères, des matières recyclables, du compostage 
domestique et des encombrants pour l'année 2024 - Contrat no 
202241  

 
10. LOISIRS - CULTURE ET PARCS  

 
10.1 Fermeture du parc à chiens sur le chemin Groulx  

 
10.2 Remise d'un don municipal en argent aux écoles de l'Orée-des-

Bois, Rose-des-Vents et Sainte-Élisabeth pour l'achat de livres de 
bibliothèque  

 
10.3 Adoption de la mise à jour de la politique de soutien aux 

organismes – LOI-2023-001  

 

 

 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT  

 
11.1 Demande de dérogation mineure au Règlement de zonage numéro 

269-05 - Régularisation des dimensions et de la superficie du lot - 
13, rue du Vallon - Lot 2 618 519 - Dossier 2023-20022  

 
11.2 Demande de dérogation mineure au Règlement de zonage numéro 

269-05 - Agrandissement d’un garage détaché existant et protégé 
par droit acquis - 35, rue des Tourterelles - Lot 2 931 456 - Dossier 
2023-20025  

 
11.3 Projet d'une (1) enseigne appliquée et d'une (1) enseigne sur 

poteau assujetti à un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) – 468, montée de la Source - Lot 6 487 285 - 
Dossier 2023-20003  

 
11.4 Renouvellement du mandat de Mme Meaghan Massey à titre de 

membre du comité consultatif d'urbanisme (CCU)  

 
11.5 Nomination de M. Larry Larocque à titre de membre citoyen au 

sein du comité consultatif d'urbanisme (CCU) et acceptation de la 
démission de M. Alexandre Roger  

 
11.6 Implantation des lieux de retour (points de retour, centres de 

retour et points de retour en vrac) par l'Association québécoise de 
récupération des contenants de boissons   

 
12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

 
13. COMMUNICATIONS  

 
14. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
14.1 Support aux événements « Course sur neige Cantley » par le 

Service des incendies et premiers répondants - 20 janvier et 17 
février 2024  

 
15. CORRESPONDANCE   

 
16. DIVERS  

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
18. PAROLE AUX ÉLUS  

 
19. CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE  

 

 
Point 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 

NOVEMBRE 2023 
 
La séance débute à 19 h 02. 

 
Point 2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
M. le maire fait le tour des questions, et au fur et à mesure, des réponses sont 
formulées par la direction générale et les élus municipaux.  Les questions ci-
dessous sont transcrites telles que reçues. 
 
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

  
Claude Desrochers 
Bonjour, 
 
C'est un très gros montant. 
 
Comment en est-on arrivé là? ... et s.v.p. ne blâmez pas le Conseil précédent.  Il 
ne peut être blâmé à 100%; une part revient sûrement au Conseil actuel en place 
depuis 2 ans !!?? 
 
Quel sera l'impact monétaire $ de cet emprunt sur le compte de taxe de chacun 
(ligne règlement d'emprunt 721-23) ?  
De combien de % comptez-vous augmenter le taux de taxation sur le prochain 
budget? 
 
Merci, 
Claude Desrochers 
11 rue De Montcerf 
 
Denis Durand 
1. Comme nous avons eu beaucoup trop de déficit, pour le futur, ma question du 

type Pierre-Yves McSween est la suivante : À chaque occasion que l’on adopte 
une nouvelle résolution de dépense et que celle-ci est compressible pourrait-
on se poser la question suivante : EN AVONS-NOUS VRAIMENT BESOIN ? 
 

2. La municipalité a-t-elle eu la recommandation du MAMROT quant à la mesure 
à prendre pour résorber le déficit accumulé ? 

 
3. Quel le déficit financier prévu pour 2023 ? 
 
Denis Durand 
7, rue Cardinal 
Cantley (Québec) J8V 2W1 
 
Marc Villeneuve 
Cher Monsieur Parent, 
Pourriez-vous poser les deux questions suivantes ce soir : 
 
1)  demander à Mme Plamondon et M. de Bellefeuille la question suivante: 

connaissiez-vous le déficit accumulé de 2020 et 2021 ? 
A)  Si oui, qu’avez-vous fait pour influencer le présent conseil à bien gérer 

les fonds publics car c’est le premier rôle d’un conseiller.   
B)  Pensez-vous que vous devriez démissionner car nous les citoyens devront 

payer pour la mauvaise gestion pour plusieurs années.  
 
2) pour le maire, M.Gomez :  

A)  qui selon vous est imputable de ce déficit et quelle sanction allez-vous 
 faire 
B)  nous les citoyens, nous croyons que ça vous a pris de temps à réagir 
 pratiquement deux ans ce qui a augmenté le déficit avec l’intérêt. 
Comment pensez-vous que nous avons confiance à votre conseil ? 

 

Quand aurons-nous vrai enquête de ce fardeau ? 
 
Merci de bien adresser mes questions 

 

Point 3. 2023-MC-259 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 14 NOVEMBRE 2023 
 

 IL EST  
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 14 novembre 2023 
soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 4.1 2023-MC-260 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 10 OCTOBRE 2023 
 

 IL EST  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 2023 
soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 5.1 2023-MC-261 AUTORISATION DE PROCÉDER À UN APPEL D'OFFRES EN 

VERTU DE L'ARTICLE 20 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 562-18 
RELATIVEMENT À LA GESTION CONTRACTUELLE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY POUR LA COUVERTURE 
D'ASSURANCES COLLECTIVES POUR LES ANNÉES 2024 À 
2026 - CONTRAT NO 2023-43 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley désire demander des soumissions 
pour la couverture d'assurances collectives pour les années 2024 à 2026; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire mandater un courtier pour le processus 
et la gestion du contrat par la suite; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Stéphane Parent, directeur général et 
greffier-trésorier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Stéphane Parent, 
directeur général et greffier-trésorier, autorise de procéder au lancement d'un 
appel d'offres avec système d'évaluation et pondération à une enveloppe avec 
discussion et négociation en vertu de l'article 20 du Règlement numéro 562-18 
relativement à la gestion contractuelle de la Municipalité de Cantley pour la 
couverture d'assurances collectives pour les années 2024 à 2026 – Contrat no 
2023-43. 
 
QUE le conseil octroie un contrat de gré à gré à M. Louis Lamontagne, A.V.C., 
conseiller en assurance et rentes collectives pour le mandat de courtage et 
assistance conseils pour le processus d’appel d’offres. 
 
Adoptée à l’unanimité 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

Point 6.1 2023-MC-262 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 715-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 501-16 CONSTITUANT LE COMITÉ 
CONSULTATIF D'URBANISME (CCU) 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion numéro 2023-MC-237 et le dépôt du projet de 
règlement intitulé Règlement numéro 715-23 modifiant le Règlement numéro 
501-16 constituant le comité consultatif d'urbanisme (CCU), devant précéder 
l’adoption du règlement, ont été donnés lors de la séance du conseil tenue le 
10 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le Règlement numéro 715-23 modifiant 
le Règlement numéro 501-16 constituant le comité consultatif d'urbanisme (CCU). 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 715-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 501-16 
CONSTITUANT LE COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME (CCU) 

 

 
ARTICLE 1 
 
Le premier point du premier paragraphe de l’article 3.3 du Règlement numéro 
501-16 constituant le comité consultatif d’urbanisme (CCU) est remplacé par : 
 

« − Le directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Cantley; » 
 
ARTICLE 2 
 
Le paragraphe 3 de l’article 3.5 est remplacé par : 
 
« Le deuxième élu devient d’office le vice-président du CCU. » 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 
 
 
 

 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

Point 6.2 2023-MC-263 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 717-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 672-21 CONSTITUANT LE COMITÉ 
CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT ET EN DÉVELOPPEMENT 
DURABLE DE CANTLEY (CCEDDC) 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion numéro 2023-MC-238 et le dépôt du projet de 
règlement intitulé Règlement numéro 717-23 modifiant le règlement numéro 
672-21 constituant le comité consultatif en environnement et en développement 
durable de Cantley (CCEDDC), devant précéder l’adoption du règlement, ont été 
donnés lors de la séance du conseil tenue le 10 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le Règlement numéro 717-23 modifiant 
le règlement numéro 672-21 constituant le comité consultatif en environnement 
et en développement durable de Cantley (CCEDDC). 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 717-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 672-21 
CONSTITUANT LE COMITÉ CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT ET 

EN DÉVELOPPEMENT DURABLE DE CANTLEY (CCEDDC) 
 

 
ARTICLE 1 
 
L’article 3.1 du Règlement numéro 672-21 constituant le comité consultatif en 
environnement et en développement durable de Cantley (CCEDDC) est remplacé 
par : 

 
« 3.1 COMPOSITION DU COMITÉ 

Le CCEDDC est composé de huit (8) membres ayant droit de vote, soit : 
- Deux (2) élus de la Municipalité de Cantley et; 
- Six (6) citoyens de la Municipalité de Cantley. » 
 

ARTICLE 2 
 
Le premier point du premier paragraphe de l’article 3.3 de ce règlement est 
remplacé par : 

« − Le directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de 
Cantley; » 

 
ARTICLE 3 
 
L’article 3.5 de ce règlement est modifié par l’ajout, à la suite du premier alinéa, 
de l’alinéa suivant, comme suit : 

« Le deuxième élu devient d’office le vice-président du CCEDDC. » 
 

Le troisième alinéa est modifié par le remplacement des mots « secrétaire-
trésorier » par « greffier-trésorier ». 
 
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

ARTICLE 4 
 
Le troisième alinéa de l’article 4.7 de ce règlement est modifié par le 
remplacement des mots « à l’élu nommé » par les mots « aux élus nommés ». 
 
ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 
Point 6.3 2023-MC-264 ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR 

L'ANNÉE 2024 
 

 CONSIDÉRANT QUE l'article 148 du Code municipal prévoit que le conseil doit 
établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier des séances 
ordinaires pour la prochaine année en fixant le jour et l'heure du début de 
chacune; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le calendrier de la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour l'année 2024 qui se tiendront au 6, impasse 
des Étoiles à Cantley, aux dates suivantes et qui débuteront à 19 h, à savoir: 
 

Mardi 16 janvier  Mardi 9 juillet 
Mardi 13 février  Jeudi 29 août 
Mardi 12 mars  Mardi 17 septembre  
Mardi 9 avril  Mardi 8 octobre 
Mardi 14 mai  Mardi 12 novembre 
Mardi 11 juin  Mardi 10 décembre  

 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 6.4 DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 

 Il est noté le dépôt des formulaires de divulgation des intérêts pécuniaires des 
membres du conseil en vertu de l'article 357 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, à savoir: 
 
M. le maire, David Gomes 
Mme Nathalie Bélisle, conseillère du district des Monts (# 1) 
M. Jean Bosco, conseiller du district des Prés (# 2) 
M. Philippe Normandin, conseiller du district de la Rive (# 3) 
Mme Sarah Plamondon, conseillère du district des Parcs (# 4) 
M. Jean-Charles Lalonde, conseiller du district des Érables (# 5) 
M. Jean-Nicolas de Bellefeuille, conseiller du district des Lacs (# 6) 
 
 

 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

Point 7.1 2023-MC-265 RECONNAISSANCE ET OFFICIALISATION DU POSTE DE 
« RESPONSABLE DE LA PLANIFICATION DU TERRITOIRE ET 
DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE » ET NOMINATION DE 
MME ALEXANDRA O'BRIEN-LAFONTAINE 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-109 adoptée le 9 mai 2023, 
le conseil autorisait la création d’un nouveau poste et l’embauche de Mme 
Alexandra O’Brien-Lafontaine à titre de responsable à la planification du territoire 
et du développement économique, pour une période de six (6) mois, soit du 10 
mai au 6 novembre 2023;  
 
CONSIDÉRANT QUE durant toute la durée de son contrat, Mme Alexandra O’Brien-
Lafontaine a démontré ses qualités professionnelles et a accompagné avec brio le 
Service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique 
(SUEDÉ) dans le cadre des projets et demandes d’autorisation en développement 
économique principalement dans le secteur commercial et récréotouristique, 
ainsi que dans le domaine de la protection du patrimoine bâti; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme O’Brien-Lafontaine cumule déjà plus d’une quinzaine de 
projets à coordonner et que son travail est grandement apprécié autant par les 
entrepreneurs que ses collègues qui peuvent bénéficier de sa rigueur et de son 
expertise urbanistique;  
 
CONSIDÉRANT QUE les projets nécessitent un effort considérable d’analyse et de 
suivi compte tenu de leur complexité et des processus nécessaires d’évaluation 
et d’approbation afin d’assurer la qualité des projets en lien avec la vision de 
développement de la municipalité et le cadre règlementaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces projets totalisent des investissements de plusieurs millions 
de dollars dans le domaine commercial et récréotouristique qui auront à terme 
des effets considérables sur l’augmentation de la richesse foncière de la 
municipalité;  
 
CONSIDÉRANT QUE sans l’apport de Mme O’Brien-Lafontaine, il serait impensable 
que le SUEDÉ puisse assurer les suivis nécessaires et constants auprès des 
entrepreneurs et des requérants et ces projets risqueraient d’être compromis; 
 
CONSIDÉRANT QUE de par son sens de l’initiative et ses expériences en matière 
rédactionnelle règlementaire, celle-ci a su prendre en charge la rédaction du 
règlement discrétionnaire portant sur les projets particuliers de construction, de 
modification et d’occupation des immeubles (PPCMOI) tout en accompagnant 
l’équipe à la rédaction des outils d’urbanisme en cours de finalisation dans le 
cadre des travaux de concordance suivant l’entrée en vigueur du plan d’urbanisme 
(règlements de permis et certificats, plan d’intégration et d’implantation 
architecturale, zonage, construction, etc.); 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme O’Brien-Lafontaine, de par sa formation académique en 
architecture combinée à l’urbanisme, présente tout le profil désigné pour 
accompagner adéquatement le comité de démolition et voir à assurer le suivi de 
tous les projets de mise en valeur et de protection du patrimoine bâti; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice du SUEDÉ a pu apprécier sur une base quotidienne 
la qualité du travail, l’expertise, la recherche active de solutions pratiques et le 
dévouement de Mme Alexandra O’Brien-Lafontaine auprès des membres de son 
équipe;   
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

CONSIDÉRANT QUE Mme Marie-Josée Casaubon, directrice du SUEDÉ recommande 
de consolider l’équipe en proposant la reconnaissance officielle du poste-cadre à 
temps plein de « Responsable de la planification du territoire et du 
développement économique », ainsi que la nomination de Mme Alexandra 
O’Brien-Lafontaine pour occuper ce poste puisqu’elle constitue un atout précieux 
à l’équipe et à la municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 

Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 

Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de Mme Marie-Josée 
Casaubon, directrice du service de l’urbanisme, de l’environnement et du 
développement économique (SUEDÉ), procède à la confirmation du poste de 
« Responsable de la planification du territoire et du développement économique 
» et nomme Mme Alexandra O’Brien-Lafontaine audit poste; 
 

QUE Mme Alexandra O’Brien-Lafontaine puisse bénéficier des avantages sociaux 
offerts aux employés-cadres de la Municipalité et que la direction générale puisse 
lui présenter l’ensemble des conditions offert en ce sens; 
 

QUE les fonds requis soient puisés à même les divers postes budgétaires « Salaires 
et avantages sociaux – Aménagement, urbanisme et zonage ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

Point 7.2 POINT D'INFORMATION - TABLEAU DES EMBAUCHES ET MOUVEMENT DE MAIN-
D'OEUVRE 

 

Point 8.1 2023-MC-266 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS AU 1ER NOVEMBRE 2023 
 

 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 
l’adoption des comptes payés au 1er novembre 2023, le tout tel que soumis;  
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 

Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes payés au 1er novembre 2023 se 
répartissant comme suit : un montant de 367 265,91 $ pour le paiement des 
salaires et les déductions à la source, un montant de 1 720 449,14 $ pour les 
dépenses générales, pour un grand total de 2 087 715,05 $. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

Point 8.2 2023-MC-267 ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 2 NOVEMBRE 2023 
 

 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 
l’adoption des comptes à payer au 2 novembre 2023, le tout tel que soumis; 
 

CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 

Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes à payer au 2 novembre 2023 pour 
un montant de 258 023,11 $. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

Point 8.3 2023-MC-268 RENOUVELLEMENT DES CONTRATS D’ENTRETIEN ET DE 
SOUTIEN DES APPLICATIONS INFORMATIQUES AVEC PG 
SOLUTIONS – ANNÉE 2024 
 

 CONSIDÉRANT QUE les contrats d’entretien et de soutien des applications 
informatiques avec PG Solutions doivent être renouvelés si nous voulons 
bénéficier de leurs services pour l’année 2024; 
 

CONSIDÉRANT QUE les coûts de ces contrats sont de l’ordre de 74 629 $, taxes en 
sus, pour 2024, représentés comme suit : 
 
 

Système financier 27 811 $ 

Gestionnaire municipal 24 041 $ 

SyGED 6 085 $ 

Accès Cité, unité d’évaluation en ligne/Voilà 14 959 $ 

Licence – Première ligne 1 733 $ 
 
 

CONSIDÉRANT la recommandation de M. Derrick Murphy, directeur des finances; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est  
 

Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 

Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, autorise la dépense et le paiement de 74 629 $, taxes en 
sus, pour le renouvellement des contrats d’entretien et de soutien des 
applications informatiques avec PG Solutions pour l’année 2024; 
 

QUE les fonds requis soient puisés à même les postes budgétaires numéros 
1-02-130-00-452 « Traitement des données – Gestion financière et 
administrative », 1-02-140-00-452 « Traitement des données – Greffe », 
1-02-220-00-452 « Traitement des données – Sécurité incendie », 1-02-610-00-452 
« Traitement des données – Urbanisme » et 1-02-701-90-452 « Traitement des 
données – Activités récréatives ». 
 

Adoptée à l’unanimité 
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Point 8.4 2023-MC-269 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 719-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 697-22 ÉTABLISSANT LES TAUX DE 
TAXES ET LA TARIFICATION DES DIFFÉRENTS SERVICES 
POUR L'ANNÉE 2023 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion numéro 2023-MC-248 et le dépôt du projet de 
règlement intitulé Règlement numéro 719-23 modifiant le Règlement numéro 
697-22 établissant les taux de taxes et la tarification des différents services pour 
l'année 2023, devant précéder l’adoption du règlement, ont été donnés lors de la 
séance du conseil tenue le 10 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le Règlement numéro 719-23 modifiant 
le Règlement numéro 697-22 établissant les taux de taxes et la tarification des 
différents services pour l'année 2023. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 719-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 697-22 
ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXES ET LA TARIFICATION DES DIFFÉRENTS 

SERVICES POUR L'ANNÉE 2023 
 

 
ARTICLE 1 
 
L’article 5.3 du Règlement numéro 697-22 établissant les taux de taxes et la 
tarification des différents services pour l'année 2023 est modifié par l’ajout de 
l’article « 5.3.11 Certificat d’autorisation d’occupation du domaine public ». 
 
« 5.3.11 Certificat d’autorisation d’occupation du domaine public 
 
Le tarif pour l’obtention d’un certificat d’autorisation d’occupation du domaine 
public est de 50 $. » 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
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Point 8.5 2023-MC-270 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT -  
RÈGLEMENT NUMÉRO 721-23 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 
3 961 395 $ ET UN EMPRUNT DE 3 259 528 $ AFIN DE 
CONSOLIDER LE DÉFICIT ACCUMULÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 
ET L'AFFECTATION DE LA SOMME DE 701 867 $ DES SOLDES 
DISPONIBLES DES RÈGLEMENTS 572-19, 621-20 ET 623-20 
 

 M. Jean-Charles Lalonde, conseiller du district des Érables (#5), par la présente : 
 

• donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du conseil, 
le Règlement numéro 721-23 décrétant une dépense de 3 961 395 $ et un 
emprunt de 3 259 528 $ afin de consolider le déficit accumulé au 31 décembre 
2022 et l'affectation de la somme de 701 867 $ des soldes disponibles des 
règlements 572-19, 621-20 et 623-20; 
 

• dépose le projet de règlement intitulé Règlement numéro 721-23 décrétant 
une dépense de 3 961 395 $ et un emprunt de 3 259 528 $ afin de consolider 
le déficit accumulé au 31 décembre 2022 et l'affectation de la somme de 
701 867 $ des soldes disponibles des règlements 572-19, 621-20 et 623-20. 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 721-23 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE 
DE 3 961 395 $ ET UN EMPRUNT DE 3 259 528 $ AFIN DE CONSOLIDER LE 

DÉFICIT ACCUMULÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 ET L’AFFECTATION DE LA 
SOMME DE 701 867 $ DES SOLDES DISPONIBLES DES RÈGLEMENTS 

572-19, 621-20 ET 623-21 
 

 
ARTICLE 1 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 3 961 395 $ afin de consolider 
le déficit accumulé au 31 décembre 2022. 
 
Le déficit accumulé au 31 décembre 2022 inclut la consolidation 
d’investissements en immobilisations ayant des durées de vie utile supérieures à 
la période d’amortissement du déficit d’opération. La dépense se détaille comme 
suit : 
 
Déficit d’opération 2 600 282 $ 

Déficit lié à des immobilisations avec une durée de vie de 6 ans 148 133 $ 

Déficit lié à des d’immobilisations avec une durée de vie de 10 ans 550 000 $ 

Déficit lié à des immobilisations avec une durée de vie de 20 ans 347 697 $ 

Déficit lié à des immobilisations avec une durée de vie de 25 ans 315 283 $ 

 
ARTICLE 2 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme totale de 3 259 528 $ de la façon suivante : 
2 748 415 $ sur une période de six (6) ans et une somme de 511 113 $ sur une 
période de dix (10) ans et à utiliser les soldes disponibles des règlements suivants 
pour une somme de 701 867 $ : 
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Règlement no. 572-19 312 119 $ 

Règlement no. 621-20 350 861 $ 

Règlement no. 623-20 38 887 $ 

 
Le remboursement des soldes disponibles se fera conformément au tableau 
d’échéance des règlements dont on approprie les soldes. La taxe spéciale imposée 
par les règlements mentionnés plus haut et dont on utilise les soldes disponibles 
est réduite d’autant. 
 
ARTICLE 3 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
 
ARTICLE 4 
 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles à l'égard du financement des 
soldes disponibles énumérés à l'article 2 du présent règlement, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, sur tous les 
immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un 
taux suffisant d'après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année, conformément au tableau d'échéance de chacun des 
règlements dont on utilise les soldes disponibles. 
 

ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 

Point 9.1 2023-MC-271 ACCEPTATION PROVISOIRE ET MODIFICATION DU TRACÉ DE 
RUE DU PROJET DOMAINE DU RUISSEAU IV - PHASES I ET 2 
 

 CONSIDÉRANT QUE le promoteur 2794357 CANADA INC., représenté par M. 
Christian Marenger, désire terminer la construction des services publics (lots 
6 517 278, 6 517 277 et 6 517 276) du projet domiciliaire Domaine du Ruisseau IV; 
 

CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2021-MC-191 adoptée le 11 mai 
2021, le conseil autorisait la signature du protocole d'entente à intervenir entre 
la Municipalité de Cantley et le promoteur 2794357 CANADA INC., pour le projet 
domiciliaire Domaine du Ruisseau IV; 
 

CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-198 adoptée le 14 juin 
2022, le conseil autorisait la signature d’un addenda au protocole d'entente afin 
de proposer un bouclage révisé entre les rues projetées, et ce, à défaut d’obtenir 
un certificat d’autorisation pour l’empiètement de la rue dans le milieu humide, 
tel que spécifié à l’article 2 du protocole d’entente initial; 
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CONSIDÉRANT QUE le protocole d'entente a été signé en mai 2021, que l’addenda 
a été signé le 26 septembre 2022 et que ceux-ci autorisaient le promoteur à 
entreprendre la construction des infrastructures de rue du projet domiciliaire 
Domaine du Ruisseau IV; 
 
CONSIDÉRANT QUE le promoteur a révisé le tracé de l’emprise de la rue Tex-Lecor 
par le retrait du cul-de-sac situé au nord du projet dans la phase 3 et par la 
prolongation du sentier piétonnier reliant la phase 2 et 3, tel qu’illustré sur le 
plan d’avant-projet de lotissement minute 49945 révisé par l’arpenteur géomètre 
Christian Nadeau en date du 28 juin 2023;  
 
CONSIDÉRANT QUE la responsable de l’urbanisme et du développement durable 
au sein du Service de l'urbanisme, de l'environnement et du développement 
économique, recommande les modifications au plan d’avant-projet de 
lotissement pour la phase 3 du projet domiciliaire Domaine du Ruisseau IV; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette modification agissant à titre d’addenda au protocole 
d’entente a également pour effet de modifier la résolution 2022-MC-273 visant 
l’attribution d’odonyme pour le projet par le retrait de l’odonyme «Carmen-
Campagne» et que la Commission de la toponymie du Québec sera avisée;  
CONSIDÉRANT QUE le protocole d’entente ne spécifie qu’aucun permis de 
lotissement pour les lots à construire ne pourra être délivré avant que la 
construction des rues ne soit acceptée provisoirement par la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la plupart des infrastructures sont en place et que le 
promoteur désire installer une couche d'enrobé bitumineux de 70 mm d'épaisseur 
avant l'acceptation finale définitive des travaux aux endroits indiqués aux plans 
et aussi aux endroits où les pentes longitudinales sont plus abruptes; 
 

CONSIDÉRANT QU'une visite de chantier a été effectuée le 26 octobre 2023 par 
M. Richard Ghostine, chargé de projets – Service aux citoyens, et que ce dernier 
recommande l’acceptation provisoire de la phase 1 et 2 du projet domiciliaire 
Domaine du Ruisseau IV; 
 

CONSIDÉRANT QUE M. Richard Bélec, ingénieur, a envoyé une lettre à la 
Municipalité de Cantley le 26 octobre 2023 recommandant l'approbation 
provisoire des travaux réalisés à l'intérieur des limites du projet domiciliaire 
Domaine du Ruisseau IV; 
 

CONSIDÉRANT QUE le promoteur s'engage à remettre à la Municipalité un 
cautionnement d'entretien de la somme de 90 974,22 $ représentant 10 % du coût 
des travaux, tel qu'exigé au protocole d'entente ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le promoteur s'engage à finaliser les travaux en 2024 et qu'une 
autre visite d'inspection à des fins d'acceptation finale devra être effectuée 
ultérieurement; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Richard Ghostine, chargé de projets – Service aux citoyens, 
recommande l'approbation provisoire du projet domiciliaire Domaine du 
Ruisseau IV; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chargé de projets – Service aux citoyens, approuve provisoirement le projet 
domiciliaire Domaine du Ruisseau IV (lots 6 517 278, 6 517 277 et 6 517 276); 
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QUE le conseil, sur recommandation de la Responsable de l’urbanisme et du 
développement durable au Service de l’urbanisme, de l’environnement et du 
développement économique, approuve les modifications relativement au tracé de 
la rue Tex-Lecor et par conséquent la prolongation du sentier piétonnier reliant 
la phase 2 et 3;  
 

QUE l'approbation finale pour la phase 1 et 2 ne sera donnée qu'après une période 
d'au moins douze (12) mois suivant la réalisation des travaux de pavage du projet 
domiciliaire Domaine du Ruisseau IV. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

Point 9.2 2023-MC-272 ACCEPTATION PROVISOIRE DU PROJET NATURE 360, 
SECTEUR 8 
 

 CONSIDÉRANT QUE le promoteur MONT-CASCADES RESORT INC., représenté par 
M. Maxime Robert, désire terminer la construction des services publics (lots 
2 692 602 et 2 621 130 du Cadastre du Québec) du projet domiciliaire Nature 360 
– Secteur 8; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-013, adoptée le 17 janvier 
2023, le conseil autorisait la signature du protocole d'entente à intervenir entre 
la Municipalité de Cantley et le promoteur MONT-CASCADES RESORT INC., pour le 
projet domiciliaire Nature 360 – Secteur 8; 
 
CONSIDÉRANT QUE le protocole d'entente a été signé le 25 janvier 2023 et que 
cela autorisait le promoteur à entreprendre la construction des infrastructures de 
rue du projet domiciliaire Nature 360 – Secteur 8; 
 
CONSIDÉRANT QUE le protocole d’entente ne spécifie qu’aucun permis de 
lotissement pour les lots à construire ne pourra être délivré avant que la 
construction des rues ne soit acceptée provisoirement par la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les infrastructures en plan sont en place; 
 
CONSIDÉRANT QU'une visite de chantier a été effectuée le 11 octobre 2023 par 
M. Richard Ghostine, chargé de projets – Service aux citoyens, et que ce dernier 
recommande l’acceptation provisoire du projet domiciliaire Nature 360 – Secteur 
8; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Maxime Philibert, ingénieur, a envoyé une lettre à la 
Municipalité de Cantley le 14 novembre 2023 recommandant l'approbation 
provisoire des travaux réalisés à l'intérieur des limites du projet domiciliaire 
Nature 360 – Secteur 8; 
 
CONSIDÉRANT QUE le promoteur s'engage à remettre à la Municipalité un 
cautionnement d'entretien de la somme de 9 756,80 $ représentant 10 % de la 
part du promoteur du coût des travaux, tel qu'exigé au protocole d'entente ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une autre visite d'inspection à des fins d'acceptation finale 
devra être effectuée ultérieurement; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Richard Ghostine, chargé de projets – Service aux citoyens, 
recommande l'approbation provisoire du projet domiciliaire Nature 360 – Secteur 
8; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
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Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chargé de projets – Service aux citoyens, approuve provisoirement le projet 
domiciliaire Nature 360 – Secteur 8 (lots 2 692 602 et 2 621 130 du Cadastre du 
Québec); 
 
QUE l'approbation finale sera donnée au plus tôt au mois de juillet 2024, soit une 
période d'au moins douze (12) mois, suivant la réalisation des travaux de pavage 
du projet domiciliaire Nature 360 – Secteur 8. 
 
Adoptée à l’unanimité 

Point 9.3 2023-MC-273 RÉCLAMATION DE LA SUBVENTION ACCORDÉE DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) 
- VOLET PROJETS PARTICULIERS D'AMÉLIORATION PAR 
CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE (PPA-CE) - REMPLACEMENT 
D'UN PONCEAU SUR LE CHEMIN TOWNLINE - CONTRAT NO 
2020-16 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2020-MC-256 adoptée le 14 juillet 
2020, le conseil mandatait la firme Construction FGK Inc. pour le remplacement 
de cinq (5) ponceaux, dont le ponceau du chemin Townline – Contrat no 2020-16; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-226 adoptée le 
19 septembre 2023, le conseil émettait l’acceptation finale – Contrat no 2020-16; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’est engagée à les respecter; 
 
CONSIDÉRANT QU’en date du 3 octobre 2023, Mme Geneviève Guilbault, vice-
première ministre et ministre des Transports et de la Mobilité durable, octroyait 
un montant de 35 000 $ dans le cadre du PAVL – Volet PPA-CE; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
PAVL; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a 
été octroyée est de compétente municipale et admissible au PAVL; 
 
CONSIDÉRANT QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli le 19 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la transmission de la reddition de comptes du projet sera 
effectuée au plus tard le 22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par la ministre, 
de la reddition de comptes relative au projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, la ministre fait 
un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’elle a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît 
à la lettre d’annonce; 
 
CONSIDÉRANT QUE les autres sources de financement des travaux ont été 
déclarées; 
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EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve les dépenses relatives aux travaux 
d’amélioration réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire 
V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et 
reconnaisse qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée 
– Remplacement de ponceau sur le chemin Townline – Contrat no 2020-16. 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

Point 9.4 2023-MC-274 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT POUR LA COLLECTE ET LE 
TRANSPORT DES ORDURES MÉNAGÈRES, DES MATIÈRES 
RECYCLABLES, DU COMPOSTAGE DOMESTIQUE ET DES 
ENCOMBRANTS POUR L'ANNÉE 2024 - CONTRAT NO 2022-41 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-293 adoptée le 11 octobre 
2022, le conseil octroyait le contrat 2022-41 à la compagnie Location Martin-
Lalonde inc. afin de procéder à la collecte et le transport des ordures ménagères, 
des matières recyclables, du compostage domestique et des encombrants sur son 
territoire pour l’année 2023 avec une (1) année d'option de renouvellement de 
gré à gré; 
 

CONSIDÉRANT QUE la compagnie Location Martin-Lalonde inc., dans son courriel 
daté du 8 novembre 2023, confirme sa volonté de poursuivre l'offre de services 
pour l'année 2024 selon les conditions exigées par la Municpalité;   
 

CONSIDÉRANT QUE le coût est de 1 420 175,79 $, taxes en sus et que celui-ci sera 
majoré de l’IPC de l’année 2023; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité peut résilier le contrat no 2022-41 en tout 
temps pendant l’année 2024, en donnant un délai d’avis de résiliation de trente 
(30) jours.  Aucune demande de compensation monétaire ou de dédommagement 
ne sera acceptée suite à la résiliation du contrat; 
 

CONSIDÉRANT la recommandation de M. Stéphane Parent, directeur général et 
greffier-trésorier; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est  
 

Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 

Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Stéphane Parent, 
directeur général et greffier-trésorier, se prévaut de l’option de renouvellement 
pour l’année 2024 pour la collecte et le transport des ordures ménagères, des 
matières recyclables, du compostage domestique et des encombrants pour la 
somme de 1 420 175,79 $, taxes en sus, selon les conditions exigées par la 
Municpalité - Contrat no 2022-41 et que ce montant sera majoré de l’IPC de 
l’année 2023 lorsque connu; 
 
QUE la Municipalité peut résilier le contrat no 2022-41 en tout temps pendant 
l’année 2024, en donnant un délai d’avis de résiliation de trente (30) jours.  
Aucune demande de compensation monétaire ou de dédommagement ne sera 
acceptée suite à la résiliation du contrat; 
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QUE les fonds requis soient puisés à même les postes budgétaires numéros 
1-02-451-10-446 « Déchets domestiques - Collecte, transport et équipements », 
1-02-452-10-448 « Recyclage - Collecte et transport » et 1-02-452-20-446 
« Compostage - Collecte et transport ». 
 

Adoptée à l’unanimité 

Point 10.1 2023-MC-275 FERMETURE DU PARC À CHIENS SUR LE CHEMIN GROULX 
 

 CONSIDÉRANT QUE le parc à chiens situé au 32, chemin Groulx a été aménagé en 
2022 suite à une demande de plusieurs citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu des plaintes de citoyens relativement au 
manque de respect des consignes identifiées sur le site du parc à chiens, ce qui 
cause des nuisances et un risque pour la sécurité des citoyens; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. le maire, David Gomes de procéder au 
démantèlement du parc à chiens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. le maire, David 
Gomes, autorise M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier, à 
procéder au démantèlement du parc à chiens situé au 32, chemin Groulx. 
 
LE VOTE EST DEMANDÉ PAR M. JEAN-CHARLES LALONDE 
 
POUR  CONTRE 
 
Nathalie Bélisle 
Jean Bosco 
Philippe Normandin  
Jean-Charles Lalonde 
Jean-Nicolas de Bellefeuille 
David Gomes 
 

La résolution principale est adoptée à l’unanimité 

 

Point 10.2 2023-MC-276 REMISE D'UN DON MUNICIPAL EN ARGENT AUX ÉCOLES DE 
L'ORÉE-DES-BOIS, ROSE-DES-VENTS ET SAINTE-ÉLISABETH 
POUR L'ACHAT DE LIVRES DE BIBLIOTHÈQUE 
 

 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de sa demande d’aide financière annuelle au 
ministère de la Culture et des Communications du Québec (MCCQ), la Municipalité 
de Cantley participe au programme de « Développement des collections des 
bibliothèques publiques autonomes (BPA) »; 
 

CONSIDÉRANT QU’une des exigences du programme de « Développement des 
collections des bibliothèques publiques autonomes (BPA) » consiste à élaborer un 
cadre d’évaluation et d’élagage et/ou une politique de développement des 
collections renouvelable aux 5 ans et entérinés par le conseil municipal; 
 

CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2021-MC-242 adoptée le 8 juin 2021, 
le conseil acceptait la mise à jour de la Politique de développement des 
collections de l’Espace culturel de Cantley; 
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

CONSIDÉRANT QUE selon la Politique de développement des collections de 
l’espace culturel de Cantley, la bibliothèque municipale doit procéder 
annuellement à un exercice d’élagage consistant à retirer de façon permanente 
de ses collections les documents ne répondant plus à ses critères de conservation;  
 
CONSIDÉRANT QUE la disposition des documents élagués peut se faire via une 
vente à prix réduit dans la communauté; 
 
CONSIDÉRANT QUE les samedis du 3 juin au 2 juillet 2023, l’Espace culturel a 
procédé à une grande vente de ses documents élagués, chapeautée par le 
personnel de la bibliothèque municipale et des bénévoles; 
 
CONSIDÉRANT QU’une somme totale de 1 362,85 $ a été récoltée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley a à cœur la réussite scolaire de ses 
jeunes citoyens et croit fermement qu’une bibliothèque bien garnie joue un rôle 
déterminant dans leur cheminement académique;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley tient à redistribuer les fonds 
amassés lors de la grande vente de documents de bibliothèque aux trois écoles 
primaires de son territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil remette un chèque au montant de 454,28 $ 
chacun aux écoles l’Orée-des-Bois, de la Rose-des-Vents et Sainte-Élisabeth afin 
qu’elles puissent procéder à l’achat de nouveaux livres pour leurs élèves et ainsi 
enrichir la collection de leurs bibliothèques respectives. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

 
Point 10.3 2023-MC-277 ADOPTION DE LA MISE À JOUR DE LA POLITIQUE DE SOUTIEN 

AUX ORGANISMES - LOI-2023-001 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2007-MC-R427 adoptée le 2 octobre 
2007, le conseil autorisait la mise en place de la première Politique de soutien 
aux organismes; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2020-MC-325 adoptée le 11 août 
2020, le conseil autorisait la mise à jour de la Politique de soutien aux organismes 
– LOI-2020-001; 
 
CONSIDÉRANT QU’une actualisation des mesures de soutien est de mise; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes constituent une part importante de 
l’intervention municipale pour contribuer au développement de l’offre et de la 
qualité des activités de loisirs; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Guy Bruneau, chef de service aux loisirs 
et à la culture, d’adopter la mise à jour de la Politique de soutien aux organismes 
– LOI-2023-001; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Guy Bruneau, chef 
de service aux loisirs et à la culture, adopte la mise à jour de la Politique de 
soutien aux organismes – LOI-2023-001; 
 
QUE la présente politique remplace et abroge à toute fin que de droit toutes 
politiques antérieures (résolutions 2007-MC-R427 et 2020-MC-325); 
 
QUE la politique entre en vigueur à compter de son adoption et révisée au besoin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

• Cliquez ici pour consulter la Politique de soutien aux organismes 
 

 
Point 11.1 2023-MC-278 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 269-05 - RÉGULARISATION DES 
DIMENSIONS ET DE LA SUPERFICIE DU LOT - 13, RUE DU 
VALLON - LOT 2 618 519 - DOSSIER 2023-20022 
 

 CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a pris connaissance 
de la demande de dérogation mineure, dossier 2023-20022 pour la propriété 
située au 13, rue du Vallon sur le lot 2 618 519, visant des dispositions du 
Règlement de zonage numéro 269-05 et ayant pour effet de :  

• permettre l’officialisation du lot existant numéro 2 618 519 ayant une 
superficie de 3 406,6 m² au lieu de 18 500 m², n’ayant jamais fait l’objet 
d’un permis de lotissement, mais ayant été cadastré lors de la réforme 
cadastrale gouvernementale (article 2.1.i, par.2); 

• permettre l’officialisation du lot existant numéro 2 618 519 ayant une 
largeur minimale à la ligne avant du lot de 66,63 mètres au lieu de 
150 mètres, n’ayant jamais fait l’objet d’un permis de lotissement, mais 
ayant été cadastré lors de la réforme cadastrale gouvernementale (article 
2.1.i, par.2); 

 
CONSIDÉRANT QUE les éléments dérogatoires sont identifiés aux documents 
accompagnant la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du 
Plan d’urbanisme no. 660-1-23; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement de zonage numéro 269-05 a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant, puisque sans la régularisation 
du lot par le biais de l’émission d’un permis de lotissement émis par la 
Municipalité, le lot deviendra inconstructible; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, au droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière d’environnement, puisque le lot visé par la 
demande ne comporte aucun cours d’eau ou milieu hydrique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière de sécurité ou de santé publique et ne porte 
pas atteinte au bien-être général, puisque la propriété n’est pas située à 
l’intérieur d’une zone inondable, de glissement de terrain ou sur un terrain ayant 
de fortes pentes; 
 
 

https://cantley.ca/municipalite/administration/politiques-et-guides/#loisirs


 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

 
CONSIDÉRANT QU’après analyse du dossier, le Service de l’urbanisme, de 
l’environnement et du développement économique (SUEDÉ) a recommandé de 
procéder à la régularisation du lot, tel que présenté dans la demande, puisque 
l’opération cadastrale résulte du vaste chantier portant sur la rénovation 
cadastrale au Québec et que l’officialisation du lot par l’émission d’un permis de 
lotissement permettra à terme d’accueillir une nouvelle construction 
résidentielle tout en consolidant un secteur déjà construit par des maisons 
unifamiliales isolées; 
 
CONSIDÉRANT QUE le SUEDÉ recommande conséquemment d'approuver la 
demande de dérogations mineures, puisqu’elle respecte les 7 critères d'évaluation 
prévus au Règlement portant sur les dérogations mineures numéro 273-05; 
 
CONSIDÉRANT QU’à sa séance ordinaire du 18 octobre 2023, le comité consultatif 
d'urbanisme (CCU) a recommandé au conseil municipal d’approuver la demande 
de dérogation mineure;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve la demande de dérogations mineures, 
dossier 2023-20022, du Règlement de zonage numéro 269-05 pour la propriété 
située au 13, rue du Vallon sur le lot 2 618 519, afin de : 
 

• permettre l’officialisation du lot existant numéro 2 618 519 ayant une 
superficie de 3 406,6 m² au lieu de 18 500 m², n’ayant jamais fait l’objet 
d’un permis de lotissement, mais ayant été cadastré lors de la réforme 
cadastrale gouvernementale (article 2.1.i, par.2); 

• permettre l’officialisation du lot existant numéro 2 618 519 ayant une 
largeur minimale à la ligne avant du lot de 66,63 mètres au lieu de 
150 mètres, n’ayant jamais fait l’objet d’un permis de lotissement, mais 
ayant été cadastré lors de la réforme cadastrale gouvernementale (article 
2.1.i, par.2). 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 11.2 2023-MC-279 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 269-05 - AGRANDISSEMENT D’UN GARAGE 
DÉTACHÉ EXISTANT ET PROTÉGÉ PAR DROIT ACQUIS - 35, 
RUE DES TOURTERELLES - LOT 2 931 456 - DOSSIER 2023-
20025 
 

 CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a pris connaissance 
de la demande de dérogation mineure, dossier 2023-20025, pour la propriété 
située au 35, rue des Tourterelles sur le lot 2 931 456, visant une disposition du 
Règlement de zonage numéro 269-05 et ayant pour effet de :  

• réduire la marge de recul latérale droite de l’agrandissement du garage 
détaché, par l’ajout d’un étage, en prolongement des murs existants, de 
8 mètres à 7,56 mètres (article 7.8.2, par. 1); 

CONSIDÉRANT QUE l’élément dérogatoire est identifié aux documents 
accompagnant la demande; 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du 
Plan d’urbanisme no. 660-1-23; 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement de zonage numéro 269-05 a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant, puisque selon l’interprétation 
réglementaire usuelle l’agrandissement vertical d’une construction protégée par 
droit acquis n’est pas spécifiquement prescrit à la réglementation (article 13.2.1); 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, au droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins, puisque 
la présente demande de dérogation mineure vise à reconnaitre la même marge 
de recul pour l’agrandissement du deuxième étage que pour celle permise lors de 
la construction du garage en 2004, soit d’une distance de 7,56 mètres à partir de 
la ligne latérale droite du lot et que la propriété voisine immédiate (39, rue des 
Tourterelles) possède un garage d’un étage situé en cour latérale gauche à 
6 mètres de la ligne de propriété séparant les deux propriétés; 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière d’environnement, puisque l’écran végétal en 
cour latérale droite sera préservé en totalité et que les risques sont limités 
relativement à la préservation de l’intimité entre la propriété voisine et celle du 
requérant; 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière de sécurité ou de santé publique et ne porte 
pas atteinte au bien-être général, puisque la propriété n’est pas située à 
l’intérieur d’une zone inondable, de glissement de terrain ou sur un terrain ayant 
de fortes pentes; 

CONSIDÉRANT QUE le Service d’urbanisme, de l’environnement et du 
développement durable (SUEDÉ) recommande d'approuver la demande de 
dérogation mineure, puisqu’elle respecte les 8 critères d'évaluation prévus au 
Règlement portant sur les dérogations mineures numéro 273-05 et qu’il considère 
également que l’article 7.8.2, paragraphe 1 du Règlement de zonage numéro 269-
05 cause un préjudice au requérant, car l’agrandissement vertical d’une 
construction protégé par droit acquis (article 13.2.1), n’ayant aucun impact sur 
l’empreinte au sol du bâtiment, n’est pas spécifiquement prescrit par le 
règlement de zonage; 

CONSIDÉRANT QU’à sa séance ordinaire du 18 octobre 2023, le comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) a recommandé au conseil d’approuver la demande de 
dérogation mineure; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 

Appuyé par le conseiller Jean Bosco 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve la demande de dérogation mineure, 
dossier 2023-20025, au Règlement de zonage numéro 269-05 pour la propriété 
située au 35, rue des Tourterelles sur le lot 2 931 456, ayant pour effet : 

• réduire la marge de recul latérale droite de l’agrandissement du garage 
détaché, par l’ajout d’un étage, en prolongement des murs existants, de 
8 mètres à 7,56 mètres (article 7.8.2, par. 1).   

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

Point 11.3 2023-MC-280 PROJET D'UNE (1) ENSEIGNE APPLIQUÉE ET D'UNE (1) 
ENSEIGNE SUR POTEAU ASSUJETTI À UN PLAN 
D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(PIIA) – 468, MONTÉE DE LA SOURCE - LOT 6 487 285 - 
DOSSIER 2023-20003 
 

 CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme (CCU) a pris connaissance de 
la demande révisée d'un plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
visant l’installation d’une (1) enseigne appliquée et d’une (1) enseigne sur poteau 
au 468, montée de la Source sur le lot 6 487 285, dans la zone 41-MF; 

CONSIDÉRANT QUE le projet d’installation d’enseignes visé par la présente 
demande a été désapprouvé par le conseil municipal lors de la séance tenue le 
13 juin 2023 en vertu de la résolution numéro 2023-MC-146; 

CONSIDÉRANT QUE le requérant devait soumettre un plan et devis d’enseigne 
révisés afin de répondre aux critères d’évaluation du Règlement sur les PIIA 
numéro 274-05; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de modification est montré aux documents soumis et 
annexés à la présente demande; 

CONSIDÉRANT QUE le projet respecte les dispositions applicables aux enseignes 
prescrites à l’article 8.3 du Règlement de zonage numéro 269-05; 

CONSIDÉRANT QUE les modifications à la demande 2023-20003 sont assujetties 
aux dispositions du Règlement numéro 274-05 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA), plus particulièrement aux objectifs et critères 
prescrits à l’article 2.2.4; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme (CCU) est d’avis que les 
modifications proposées pour le projet d’installation de l’enseigne appliquée 
respectent les objectifs et les critères d’évaluation générale no. 1 du Règlement 
numéro 274-05 sur les PIIA par le retrait de la bande de lumière DEL de couleur 
rouge illuminant l’enseigne;  

CONSIDÉRANT QUE le CCU est d’avis que les modifications proposées pour le 
projet d’installation de l’enseigne autonome répondent aux objectifs et aux 
critères d’évaluation générale no. 2 du Règlement numéro 274-05 sur les PIIA, 
puisque le choix des matériaux et des couleurs révisé s’harmonise davantage au 
milieu environnant; 

CONSIDÉRANT QU’à sa séance ordinaire du 18 octobre 2023, suivant l’analyse par 
le service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique, 
le CCU a recommandé au conseil municipal d’approuver les modifications à la 
demande de PIIA 2023-20003 visant l’installation d’une (1) enseigne appliquée et 
d’une (1) enseigne autonome sur pylône au 468, montée de la Source sur le lot 
6 487 285 pour la bannière du commerce « Pitou Minou »; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par le conseiller Philippe Normandin 

Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil approuve la demande d’un plan d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA), dossier 2023-20003, visant l’installation 
d’une (1) enseigne appliquée et d’une (1) enseigne sur poteau au 468, montée de 
la Source sur le lot 6 487 285, propriété située dans la zone 41-MF comme montré 
aux documents soumis. 

Adoptée à l’unanimité 
 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

Point 11.4 2023-MC-281 RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MME MEAGHAN MASSEY 
À TITRE DE MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
(CCU) 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2021-MC-473 adoptée le 
14 décembre 2021, le conseil nommait Mme Meaghan Massey à titre de membre 
citoyenne du comité consultatif d'urbanisme (CCU) jusqu'au 14 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 3.4 du Règlement numéro 501-16 constituant le 
comité consultatif d'urbanisme (CCU) stipule que la durée du mandat des 
membres est fixée à deux ans à compter de leur nomination et que le mandat de 
chacun des membres peut être renouvelé sur résolution du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 18 octobre 2023, Mme Meaghan Massey exprimait son intérêt 
à poursuivre son mandat au sein du comité consultatif d'urbanisme (CCU); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil renouvelle le mandat de Mme Meaghan Massey à 
titre de membre citoyenne du CCU, et ce, pour deux ans, soit jusqu’au 
14 décembre 2025. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 11.5 2023-MC-282 NOMINATION DE M. LARRY LAROCQUE À TITRE DE MEMBRE 

CITOYEN AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
(CCU) ET ACCEPTATION DE LA DÉMISSION DE M. ALEXANDRE 
ROGER 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-014 adoptée le 17 janvier 
2023, le conseil nommait M. Alexandre Roger à titre de membre citoyen du comité 
consultatif d’urbanisme (CCU); 

CONSIDÉRANT QUE l’article 3.4 du du Règlement numéro 501-16 constituant le 
comité consultatif d'urbanisme (CCU) stipule qu’en cas de démission ou d'absence 
non-motivée à trois réunions successives, le conseil peut nommer, par résolution, 
une autre personne pour terminer la durée du mandat du siège devenu vacant; 

CONSIDÉRANT QUE le 24 octobre 2023 M. Alexandre Roger remettait sa démission 
à titre de membre citoyen; 

CONSIDÉRANT QUE le chapitre III du Règlement numéro 501-16 constituant le 
comité consultatif d'urbanisme (CCU) prévoit que le comité soit composé de huit 
(8) membres, à savoir, deux (2) élus et six (6) citoyens; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de pourvoir à un (1) poste à titre de membre citoyen; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 

Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil nomme Larry Larocque à titre de membre citoyen 
au sein du comité consultatif d'urbanisme (CCU); 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

QUE le conseil accepte la démission de M. Alexandre Roger en date du 
14 novembre 2023. 

Adoptée à l’unanimité 

 
Point 11.6 2023-MC-283 IMPLANTATION DES LIEUX DE RETOUR (POINTS DE RETOUR, 

CENTRES DE RETOUR ET POINTS DE RETOUR EN VRAC) PAR 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE RÉCUPÉRATION DES 
CONTENANTS DE BOISSONS 
 

 CONSIDÉRANT QUE le Service de l’urbanisme, de l’environnement et du 
développement économique a été sollicité par la MRC des Collines-de-l’Outaouais 
relativement à la modernisation de la collecte sélective en cours par le 
gouvernement du Québec; 

CONSIDÉRATION QUE l’Association québécoise de récupération des contenants de 
boissons (ACRCB) est responsable d’exploiter un système de consigne offrant des 
lieux de retour pratiques et faciles d’accès partout au Québec; 

CONSIDÉRANT QUE l’Association québécoise de récupération des contenants de 
boissons (ACRCB) regroupe différents producteurs de boissons impliqués dans la 
récupération, le réemploi, le recyclage et la valorisation des contenants de 
boissons; 

CONSIDÉRANT QUE le nouveau règlement visant l’élaboration, la mise en œuvre 
et le soutien financier d’un système de consigne de certains contenants implique 
le milieu municipal à titre de partenaire et certaines responsabilités incombent 
de celui-ci;  

CONSIDÉRANT QUE l’une des responsabilités du palier municipal est de créer 
l’écosystème réglementaire nécessaire à l’aménagement de ces lieux de retour 
par l’industrie; 

CONSIDÉRANT QUE le règlement stipule que pour la région administrative de 
l’Outaouais, il devra y avoir un point de retour par tranche de 8 000 habitants, 
soit approximativement sept (7) « lieux de retour » répartis sur le territoire de la 
MRC des Collines-de-l’Outaouais; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley a été invitée à identifier les « lieux 
de retour » potentiels et que le comité consultatif d’environnement et de 
développement durable de Cantley (CCEDDC), après discussions lors de la séance 
ordinaire tenue le 24 octobre 2023, propose que ceux-ci puissent se retrouver aux 
endroits suivants : au IGA du Marché de Cantley, au centre communautaire 
multifonctionnel (CCM), au dépanneur Petro-Canada (Chez Loulou) dans le secteur 
nord de la municipalité et au dépanneur des Érables pour l’est du territoire; 

CONSIDÉRANT QUE l’Association québécoise de récupération des contenants de 
boissons (ACRCB) a la charge de l’implantation d’au moins 1 500 « lieux de 
retour » à l’ensemble du territoire québécois et qu’elle s’attend à recevoir des 
recommandations de la part des municipalités relativement au choix des 
emplacements des « lieux de retour »; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 

Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 

 

 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte de répondre à l’invitation de 
l’Association québécoise de récupération des contenants de boissons (ACRCB) 
pour identifier des « lieux de retour » sur le territoire de la municipalité de 
Cantley en appuyant les recommandations du comité consultatif d’environnement 
et de développement durable de Cantley (CCEDDC) par l’identification des 
endroits suivants : au IGA du Marché de Cantley, au dépanneur Petro-Canada 
(Chez Loulou) dans le secteur nord de la municipalité et au dépanneur des Érables 
pour l’est du territoire; 
 
QUE la Municipalité puisse signifier ses recommandations auprès du Service de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement de la MRC des Collines-de-
l’Outaouais. 

Adoptée à l’unanimité 

 

Point 12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

Point 13. COMMUNICATIONS 
 

Point 14.1 2023-MC-284 SUPPORT AUX ÉVÉNEMENTS « COURSE SUR NEIGE CANTLEY 
» PAR LE SERVICE DES INCENDIES ET PREMIERS 
RÉPONDANTS - 20 JANVIER ET 17 FÉVRIER 2024 
 

 CONSIDÉRANT QUE se tiendront les événements « Course sur neige Cantley », les 
20 janvier et 17 février 2024, au 60, chemin Holmes à Cantley; 
 
CONSIDÉRANT le danger que ces courses de motoneige impliquent pour les 
participants et les spectateurs; 
 
CONSIDÉRANT la demande de l'organisation d’y avoir sur les lieux deux (2) 
premiers répondants avec véhicule et équipements à des fins de sécurité pour les 
participants et les spectateurs sur le site des événements « Course sur neige 
Cantley » qui se tiendront les 20 janvier et 17 février 2024;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil refuse la demande de deux (2) premiers 
répondants avec véhicule et équipements à des fins de sécurité pour les 
participants et les spectateurs sur le site des événements « Course sur neige 
Cantley » qui se tiendront les 20 janvier et 17 février 2024. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 15. CORRESPONDANCE 

 
Point 16. DIVERS 

 
Point 17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Point 18. PAROLE AUX ÉLUS 

 
Point 19. 2023-MC-285 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 IL EST 

 



 

 

 

 
Le 14 novembre 2023 

 

 

Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE la séance ordinaire du conseil municipal du 14 novembre 
2023 soit et est levée à 22 h 38. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 
 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 

Je, soussigné, directeur général et greffier-trésorier, certifie qu’il y a des fonds 
disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses autorisées dans le présent 
procès-verbal. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat le 14 novembre 2023 
 
 
 
 
 Signature :       

 


